
DIRECTION DE LA SANTÉ PUBLIQUE ET DE LA 

PRÉVOYANCE SOCIALE DU CANTON DE BERNE 

OFFICE DU MÉDECIN CANTONAL 

 

 

DIRECTIVES 
DU 31 OCTOBRE 2003  

 

SUR L'ÉVALUATION DES FORMATIONS 

 

de naturopathes 

d'homéopathes 

d'acupuncteurs et acupunctrices 

de thérapeutes en médecine traditionnelle chinoise 
 

 
Art. 1  Conformément aux dispositions de l'ordonnance du 24 octobre 2001 sur les 

activités professionnelles dans le secteur sanitaire (ordonnance sur la santé 
publique, OSP), les professionnels et professionnelles de la santé visés par les 
présentes directives doivent avoir achevé une formation dont la durée minimale est 
la suivante: 

 

a) naturopathes: 3 ans, 

b) homéopathes: 3 ans, 

c) acupuncteurs et acupunctrices: 3 ans, 

d) thérapeutes en médecine traditionnelle chinoise (MTC): 3 ans, 

 

Art. 2  Sont considérées comme exigences minimales quant à la durée prescrite à  
l'article 1: 

 

a) pour les naturopathes: 
-  1 600 leçons de formation, dont 1 000 leçons de formation spécifique et 

600 leçons de formation médecine conventionnelle, 

ou 
- Naturopathe avec diplôme fédéral en médecine naturelle traditionnelle 

européenne MTE, 

ou 
- Certificat OrTra MA en médecine naturelle traditionnelle européenne 

MTE. 
 

b) pour les homéopathes: 
- 1 250 leçons de formation, dont 650 leçons de formation spécifique et 

600 leçons de formation médecine conventionnelle, 

ou  
- la réussite à l’examen suisse d’homéopathie (esh), 

ou 
- Naturopathe avec diplôme fédéral en Homéopathie, 

ou 
Certificat OrTra MA en Homéopathie. 
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c) pour les acupuncteurs et acupunctrices: 
- 1 200 leçons de formation théorique, dont 600 leçons de formation 

spécifique et 600 leçons de médecine conventionnelle, 

ou  
- l’affiliation à l’Organisation Professionnelle Suisse de Médecine 

traditionnelle Chinoise (OPS-MTC) comme membre A et l’obtention d’un 
diplôme (acupuncteur/acupunctrice diplômé(e) OPS-MTC), 

 ou 
- Naturopathe avec diplôme fédéral en Médecine traditionnelle chinois 

MTC, acupuncture-tuina, 

ou 
- Certificat OrTra MA en Médecine traditionnelle chinois MTC, 

acupuncture-tuina. 
  

d) pour les thérapeutes MTC: 
- 1 200 leçons de formation théorique, dont 600 leçons de 

formation spécifique et 600 leçons de médecine conventionnelle, 

ou 
- l’affiliation à l’OPS-MTC comme membre A et l’obtention d’un diplôme 

(herbaliste diplômé(e) OPS-MTC), 

 ou 
- Naturopathe avec diplôme fédéral en Médecine traditionnelle chinois 

MTC, phytothérapie chinoise, 

ou 
- Certificat OrTra MA en Médecine traditionnelle chinois MTC, 

phytothérapie chinoise. 
 

Art. 3 Sont considérées comme exigences minimales qualitatives concernant la formation 
 

a) pour les naturopathes: 
- les matières énumérées à l'annexe 1, 

 ou 
- Naturopathe avec diplôme fédéral en médecine naturelle traditionnelle 

européenne MTE, 

ou 
- Certificat OrTra MA en médecine naturelle traditionnelle européenne 

MTE. 
 

b) pour les homéopathes: 
- les matières énumérées à l'annexe 2, 

ou 
- la réussite à l’examen suisse d’homéopathie (esh), 

ou 
- Naturopathe avec diplôme fédéral en Homéopathie, 

ou 
- Certificat OrTra MA en Homéopathie. 

 

c) pour les acupuncteurs et acupunctrices: 
- les matières énumérées à l'annexe 3, 

ou 
- l’affiliation à l’OPS-MTC comme membre A et l’obtention d’un diplôme 

(acupuncteur/acupunctrice diplômé(e) OPS-MTC), 

ou 
- Naturopathe avec diplôme fédéral en Médecine traditionnelle chinois 

MTC, acupuncture-tuina, 

ou 
- Certificat OrTra MA en Médecine traditionnelle chinois MTC, 

acupuncture-tuina. 
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d) pour les thérapeutes MTC: 
- les matières énumérées à l'annexe 4, 

 ou 
- l’affiliation à l’OPS-MTC comme membre A et l’obtention d’un diplôme 

(herbaliste diplômé(e) OPS-MTC), 

 ou 
- Naturopathe avec diplôme fédéral en Médecine traditionnelle chinois 

MTC, phytothérapie chinoise, 

 ou 
- Certificat OrTra MA en Médecine traditionnelle chinois MTC, 

phytothérapie chinoise. 
 

 

Art. 4 La formation est jugée suffisante au sens de l'OSP si les exigences quantitatives et 
qualitatives posées aux articles 1 à 3 des présentes directives sont remplies. 
L'article 5 est réservé. 

 

Art. 5  Les requérants et requérantes ayant commencé leur formation avant le 1er
 janvier 

2002 doivent justifier de la formation minimale suivante: 
 
 Formation 

spécifique 

Médecine 

conventionnelle 

Total 

    
Naturopathie  500 heures 350 heures   850 heures * 
Homéopathie  500 heures 350 heures   850 heures * 
Acupuncture  600 leçons 200 leçons   800 leçons *  
MTC  600 leçons 200 leçons   800 leçons, *  
    

     (1 leçon = 45 minutes) 

 
* Les requérants et requérantes doivent également justifier de six mois d’exercice de la profession sous 
la surveillance d’un professionnel ou d’une professionnelle après achèvement de la formation 
conformément aux articles 48, 50, 52, et 54, alinéa 3, de l’ordonnance du 24 octobre 2001 sur les 
activités professionnelles dans le secteur sanitaire (ordonnance sur la santé publique, OSP) 

Annexes: 
 

Annexe 1: Exigences qualitatives concernant la formation des naturopathes 

 

Annexe 2: Exigences qualitatives concernant la formation des homéopathes 

 

Annexe 3: Exigences qualitatives concernant la formation des acupuncteurs et 

acupunctrices (titre OPS-MTC-A) 

 

Annexe 4: Exigences qualitatives concernant la formation des thérapeutes en médecine 

traditionnelle chinoise (titre OPS-MTC-A) 
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